Votre nom                             
Votre adresse
Votre adresse
Votre adresse

Votre téléphone



Le nom de votre locataire

Son adresse

Son adresse

Son adresse






              Paris, le                                    

Objet : REVISION DE LOYER.              
Cher Monsieur,
Conformément aux clauses de votre contrat de location, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous, les conditions de révision de votre loyer concernant les locaux cités en références, suivant application de l’indice de référence publié par l’INSEE :
Date de la révision du loyer….. :
01/10/2006

Loyer actuel ……………………. :
600,00 €uros

Indice de  référence antérieur… :
102,10

Nouvel indice de référence……. :
104,61

NOUVEAU LOYER……………. :
665,98 €uros

Ainsi, votre prochain avis d’échéance se décomposera comme suit :
Report solde antérieur…………….... :
    0,00 €uros

Appel loyer principal…………..…… :
665,98 €uros

Acomptes provisionnels sur charges :  
  80,00 €uros

Acomptes sur taxes O.Ménagères … :
   0,00 €uros

TOTAL………………………………… :
745,98 €uros
Nous vous demandons de bien vouloir en prendre note pour vos futurs règlements et vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.











Signature
Il est rappelé qu'aux termes de la Loi N° 89-462 du 6 juillet 1989, reproduits dans l'alinéa N° 2.3.6 des dispositions générales jointes à votre contrat de location,


LE LOCATAIRE EST TENU :


- D'assurer son mobilier contre les risques d'incendie, de dégâts des eaux et d'explosions.


- Dassurer les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire au titre des locaux loués, dépendances incluses, envers le bailleur et généralement les tiers, auprès d'une compagnie d'assurance notoirement solvable, avec mention de priorité pour le bailleur sur les sommes assurées. Il devra justifier de cette assurance au bailleur lors de la remise des clés, maintenir cette assurance durant toute la durée du bail, en payer régulièrement les primes et en justifier au bailleur chaque année. La présente clause constitue une demande expresse du bailleur qui n'aura pas à la renouveler chaque année, le locataire devant fournir lui-même ses quittances sous sa responsabilité.


A défaut, le présent bail se résilié de plein droit, un mois après un commandement demeuré infructueux       .../...





Indices communiqués par L'INSEE :


Parution au J.O du : 11/07/2006


Indice du 1° trimestre 2006


Valeur de l'Indice : 104,61





Adresse des locaux loués  :


Adresse


Adresse


Ville








